
Règlement intérieur du CDOS 34

PREAMBULE 

« Dans l'ensemble des textes du CDOS (statuts, règlements, etc.), le genre masculin est utilisé 
comme générique, dans le seul but de ne pas alourdir le texte. Les termes employés pour désigner 
des personnes ont dès lors à la fois valeur d'un féminin et d'un masculin. » 

Le CDOS agit en qualité d'organe déconcentré départemental du CNOSF. A cet effet, ce dernier lui 
transmettra, sous la forme d'un document cadre de type « feuille de route» en début de chaque 
Olympiade, les missions nationales déléguées qu'il entendra voir être menées par le CDOS de 

l'Hérault dans son ressort territorial. 
En vue de garantir une répartition cohérente des interventions de chaque organe déconcentré du 
CNOSF à l'échelle d'un même territoire régional, ces missions trouveront leur prolongement 
fonctionnel et organisationnel à travers la formalisation d'un << Plan Sport et Territoire » (PST) tel que 
précisé dans le présent règlement intérieur. 

ARTICLE 1 - Création 

1.1. Le Comité Départemental Olympique et Sportif (CDOS) de l'Hérault est régi par des statuts 
complétés par le présent règlement intérieur en application de desdits statuts. 

1.2. En cas de divergence entre les statuts et le règlement intérieur ou en cas de difficultés 
d'interprétation, les statuts ont prééminence. 

ARTICLE 2 - Admission des membres 

2.1. Tout organisme départemental dont les statuts sont conformes à la législation et à la 
réglementation en vigueur ou tout << club isolé», satisfaisant aux conditions d'appartenance 
précisées dans les statuts du CDOS et ayant fait l'objet de la déclaration prévue à l'article 5 de 
la loi du 1er juillet 1901 (ou par le droit civil local dans les départements du Bas-Rhin, du Haut
Rhin et de la Moselle), peut présenter une demande d'admission en tant que membre du 
CDOS. La demande, signée du Président de l'organisme ou du club isolé, doit comporter, au 
nom de la personne morale, l'engagement de se conformer aux statuts et règlement intérieur du 
CDOS de !'Hérault. 

2.2. Le dossier à constitl!er par l'organisme à l'appui de sa demande doit comprendre : 
a. un exemplaire des statuts et du règlement intérieur ;
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14.6. Chaque année, les commissions établissent, sur leurs objectifs et leurs activités, un rapport qui 
est présenté au Conseil d'administration, au Bureau exécutif et porté à la connaissance de 
l'Assemblée générale. 

En tant que de besoin, le CNOSF peut imposer au CDOS la mise en place de commissions 
spécifiques. 

ARTICLE 15 - Engagements dans le cadre des Equipes de Développement Territorial (EDTl et 
du Conseil des Présidents 

Dans le cadre du Plan Sport et Territoires, afin d'assurer une meilleure connaissance des actions, et 
de mutualiser les expertises à l'échelle du territoire, le CDOS participe aux travaux menés par les 
Equipes de Développement Territorial et du Conseil des Présidents 

- Chaque région devra mettre en place une EDT générale eUou plusieurs EDT thématiques,
dans lesquelles se réunissent les salariés et les élus dédiés. Leur animation est assurée par
le/les référent(s) territorial/territoriaux.

Le Conseil des Présidents réunit l'ensemble des Présidents des structures du territoire, dans 
l'objectif d'impulser la dynamique du PST et les échanges dans le cadre des actions menées 
sur le territoire. Le Vice-président rapporteur d'une thématique peut intervenir, Les Référents 
territoriaux font valider les travaux des EDT en Conseil des Présidents, dont ils sont invités 
permanents. Suite à accord au sein du Conseil des Présidents, un Président peut être 
représenté par un élu de son Conseil d'Administration 

ARTICLE 16 - Dispositions communes 

Nul ne peut représenter le CDOS à des manifestations sportives ou à des congrès et colloques s'il 
n'est pas mandaté à cet effet par le Président du CDOS, le Bureau exécutif ou le Conseil 
d'administration. 

ARTICLE 17 - Obligation de discrétion 

Les membres des divers organes ou commissions du CDOS sont tenus d'observer une discrétion 
absolue sur les informations, avis et études en cours, dont ils seraient amenés à avoir connaissance 
pendant les réunions. Ils sont en outre tenus de s'abstenir de toute déclaration publique avant que 
l'autorité compétente n'ait décidé de communiquer officiellement le résultat de ses travaux. 

ARTICLE 18 - Dispositions finales 

Conformément aux statuts, le présent règlement intérieur ne peut être modifié que par l'Assemblée 
générale, sur présentation d'un texte préparé par le Conseil d'administration, et soumis au CNOSF. 

Sauf éventuelles dispositions transitoires, le règlement intérieur adopté prend effet en même temps 
que les nouveaux statuts, lesquels entrent en vigueur à la date précisée dans les statuts. 

Le présent règlement intérieur a été adopté par l'Assemblée générale du Comité 
Olympique et Sportif de l'Hérault le 26 février 2020. 
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